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C-  4-12-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 DECEMBRE 2013 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET CONTRACTUAL ISATION – 
HABITAT - PLH 2010-2015 : EVALUATION DE LA POLITIQU E PUBLIQUE DE 

L'HABITAT - MISE EN OEUVRE DE LA FICHE ACTION 4 REL ATIVE A LA PRIMO-
ACCESSION A LA PROPRIETE SOUS CONDITIONS : SIGNATUR E D'UNE 

"CONVENTION CADRE" AVEC L'ADIL DES DEUX-SEVRES ET L A FPI POUR 
2014 ET 2015 

 
 

Monsieur Christian BREMAUD , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
Par délibération du 18 octobre 2010, la CAN a approuvé son nouveau PLH pour la période 
2010-2015 comportant un programme de 11 actions. Puis conformément aux dispositions de 
la loi du 25 mars 2009 relative à la procédure modifiée d’élaboration d’un PLH, et notamment 
son opérationnalité (bilan ou évaluation à échéance de trois ans), la CAN a décidé par 
délibérations du 05 avril 2012 et du 14 janvier 2013, l’évaluation de sa politique publique de 
l’habitat. 
 
Basée sur trois axes (le renforcement de l’équilibre démographique et social, la préservation 
de l’environnement et la réduction de la consommation foncière, l’amélioration des conditions 
de vie des ménages à travers la valorisation du patrimoine bâti existant et la lutte contre la 
précarité énergétique), cette évaluation réalisée par le bureau d’études Square et associant 
l’ensemble des acteurs et professionnels de l’habitat, a conclu à la nécessité d’un ajustement 
minimal des orientations, des objectifs (quantitatifs et qualitatifs) et des actions initiaux du PLH 
communautaire. 
 
Difficilement atteignables en raison du contexte et des contraintes du marché de l’immobilier 
local, ces nouveaux objectifs demandent par conséquent la mise en œuvre de mesures 
d’accompagnement et de soutien plus importantes, notamment dans le domaine de la primo-
accession à la propriété sous conditions.  
 
1/ La mise en œuvre de la fiche action 4 du PLH 
 
Différée lors de la validation du dispositif le 18 octobre 2010, cette fiche action aura donc pour 
objectifs : 
 
- De développer une offre permettant aux familles modestes de s’installer notamment à 

Niort et dans les communes « pôles », mais également dans l’ensemble de la CAN en 
fonction de la situation de chaque commune,  

- D’éviter une spécialisation du territoire selon les revenus des ménages et leur structure 
familiale, 

- D’équilibrer les tranches d’âge pour favoriser un fonctionnement optimum des 
équipements publics (écoles, …). 

 
 

Accusé de réception en préfecture
079-247900806-20131216-C04-12-2013-DE
Date de télétransmission : 19/12/2013
Date de réception préfecture : 19/12/2013



 
 
Afin d’atteindre ces objectifs, la CAN envisage donc d’aider au total 160 primo-accédants à la 
propriété sous conditions en 2014 et 2015, notamment en accordant : 
 
- Des mesures d’accompagnement financier au PTZ + (Prêt à Taux Zéro) de l’Etat  pour 

80 primo-accédants dans le parc neuf, prioritairement à Aiffres, Chauray et Niort, 
- Un PTZ + pour 50 primo-accédants dans le parc ancien, prioritairement dans les 

centres-bourgs et le centre ancien de Niort, 
- Des mesures d’accompagnement pour favoriser 30 primo-accédants dans des 

opérations de type PSLA (Prêt Social Locatif Aidé) et des opérations en TVA réduite, 
prioritairement en secteur ANRU à Niort. 

 
Pour cela, l’aide financière de la CAN, comprise entre 2 000 € et 5 000 € selon les cas, 
prendra la forme pour les ménages, d’un prêt bonifié par l’établissement bancaire (en 
complément du prêt principal, du PTZ + dans le neuf et du PSLA). 
 
2/ Les modalités de mise en œuvre de la fiche action 4 du PLH et le budget alloué 

 
Afin d’engager cette fiche action, la CAN a défini en concertation avec les principaux 
partenaires concernés, l’ensemble des modalités juridiques, techniques et financières pour sa 
mise en œuvre (« Convention Cadre », convention spécifique avec les établissements 
bancaires et les promoteurs immobiliers), ainsi que les différentes conditions d’éligibilité au 
PTZ + et au PSLA, détaillés dans les divers tableaux et documents joints en annexes à cette 
délibération. 
 
Enfin, pour la mise en œuvre de cette nouvelle fiche action, la CAN a prévu un budget global 
pour 2014 et 2015 de 540 000 €. 
 
 
Après l’avis favorable du Comité Technique du PLH réuni le 07 octobre dernier 
 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Approuver et engager la mise en oeuvre de la fiche action 4 du PLH communautaire 

au regard de l’évaluation de la politique publique de l’habitat, 
- Approuver le budget alloué pour deux ans de 540 000 € pour la mise en œuvre de 

cette fiche action,  
- Approuver l’ensemble des modalités et des conditions d’éligibilité au PTZ +, au PSLA 

et dans les opérations en TVA réduite, 
- Autoriser la Présidence à signer avec l’ADIL des Deux-Sèvres et la FPI une 

« Convention cadre » relative aux engagements respectifs de chaque structure, 
- Autoriser la Présidence à signer avec les établissements bancaires une « Convention 

de partenariat » relative à la gestion informatique de l’aide financière de la CAN 
accordée aux primo-accédants à la propriété sous conditions, 
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- Autoriser la Présidence à signer avec les promoteurs immobiliers une « Convention de 
partenariat » relative à la promotion et l’application du dispositif, 

- Autoriser la Présidence à signer tous les autres documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette fiche action 4 du PLH communautaire. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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